
Après l'expiration de la carte de séjour,
renseignements

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour, j'ai une question concernant après l'expiration de la carte de séjour. Actuellement j'ai la carte de séjour en tant
qu'etudiante(je suis japonaise), ma carte va expirer le 15 octobre 2010. Comme j'ai pas mal du retard de ranger mes
affaires pour quitter en France, j'ai un risque de partir de la France après l'exriration de ma carte. Dans ce cas, est-ce
qu'il y a des possibilité de prolonger ma carte juste 1 ou 2 semaines, sinon est-ce qu'il y a des moyens pour régler cette
situation sans problème?

------------------------------------ 
Par Visiteur 

Bonjour Madame, 

Je comprends bien mais une fois la carte de séjour expiré vous ne pouvez demander un prolongement que pour des
motifs autres (par exemple dans le cadre d'une carte étudiante si vous obtenez un premier emploi).
Dans votre cas votre carte ne peut être rpolongée. De ce fait il conviendrait de partir le plus rapidement possible. 

Cordialement


